
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SA¡NT-ARSÈNE

REGLEMENT NUMERO : 186

AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT

ATTENDU QUren vertu de i-'article r094 du code
municipal, fa Municiparité de paroisse saint-Arsène est
aut.orisée à constituer un fonds de roulement;

ATTENDU QUE 1e conseÍ1 désire se prévaroir d.e celte
en ce qui concerne ledit fonds de roulement;

ATTENDU QUrun avis de motíon du présent règlement a
régulièrement donné à une séance de ce conseil" en
du 1er avril l-996;
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EN CONSEQUENCE, i-1 est proposé par M. MarceL plourde
appuyé par Ivl. Jacques Malenfant et résoLr¡ par re conseil_
de 1a Municípali-té de paroisse saint-Arsène, et ledit
conseil oidonne et statue par l-e règì-ement numéro : l8s
ce qui suit, à savoir:

Le préambule ci-rlessus f ait
présent règlement.

partie intégrante du

Dans le but de metrre à la disposition du conseil
Les deniers dont il a besoin pour toutes les fins de
sa compétence, un fonds est par le présent règlement
constitué eL sera connu sous le nom de "fonds de
roulement".

Le capital de ce fonds sera augmenté à 60 000 $. La
somme sera transférée à un compte de l-a caisse de
Saint-Arsène portant l-e numéro : 187 eL portera
intérêt au taux courant de la Caisse populaire.

Le conseil est autorisé à approprier une somme rfe
25 000 $ pour }'augmentation de ce fonds et cê, à
même i-e surplus accumulé au 3i- décembre i-995, non
autrement apprcprié, tel qu'i1 apper-t äux états
financiers vérifiés à cette date par la firme
comptable.
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I1 peut également, avec 1'autorisation préalable du

conseíl, placer à court terme ces deniers dans une

hanque, caisse d'épargne eL de crédit ou société de

fiducie 1également constítuée que peut désigner 1e

conseil- , ou par I 'achat de t j-tres émis ou garantis
par Ie gouvernement du Canada, du Québec oll d'une
autre province canadienne ou de titres émis par une

municipalité ou par ì-rn organisme mandataire d'une
municipalité ou un organisme supramunÍcipal aLr sens
des artícles l-B et 1-9 de la Loi slrr le régime de

retraite des é1us muni-cipaux (chapitre R-9.3).

Les intérêts du fonds de rouLement sont appropríés
comme des revenus ordinaires de I t exercice au cours
duquel ils sont gagnés. {CM L494, alínéa 4'l

Le conseii peut, pâr résr:lution, emprunter à ce

fonds 1es deníers dont i1 peut avoir besoín pour des
dépenses d' ímmobil-ísations. La résolution autorisant
I'emprunt indique le terme de remboursement qui ne

peuL alors excéder 5 ans. La municipalité peut aussi
emprunter au fonds de roulement en attendant la
perception des revenus; dans ce cas, l-e terme de

remboursement ne peut excéder 12 mois.

Le conseil doit prévoir, chaque année, à même ses
revenus généraux, Lrne somme suffisante pour
rembourser Ie ou ]es emprunts effectués ä.u fonds de

roulement "

Le présent règlement entrera en vígueur conformément
à la loi.

Adopté le 6 mai L996

Publié fe 15 rnai l-996

ô()

M. Fran is Michaud Secr.trés, M, V l_ncen t Di-onne, maire

Copie confcrme certifiée transmise au Ministère des

Aff aires Ivlunicipales à Québec le l-5 mai 1-996.
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F rançor_ Michaud Secr.-trésorier


